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PROPOSITION PRESENTEE PAR LES PAYSBAS

Article 81

Recours contre des décisions incidentes

Paragraphe 1

Faire suivre l'alinéa [d] d'un nouvel alinéa d bis) libellé 

comme suit :

"d bis)  Une décision de divulguer des informations ou des documents

prise en application de l'article 71;".




